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202 1  DAE  316  : Marché aux  puces  et  square  aux
artis tes  de  la  Porte  de  Vanves  (14 ème  arrondisse m e n t )  -  prolonga tion  de
trois  mois  du  contra t  de  déléga tion  de  service  public

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Le  marché  aux  puces  et  le  square  aux  artistes  de  la  Porte  de  Vanves,
situés  dans  le  14e  arrondisse m e n t ,  regroupe n t  sur  un  même  site  un
marché  aux  puces  tradi tionnel  (activité  brocan t e  et  articles  neufs),  un
espace  où  des  artistes  peuvent  exposer  leurs  créat ions  originales  (le
square  aux  artistes)  et  un  espace  dédié  aux  objets  de  récupé r a t ion
(EDOR).

Le  marché  aux  puces  de  la  Porte  de  Vanves  participe,  par  son  ambiance ,
à  l’att rac tivité  de  Paris.  Il  est  très  prisé  des  parisiennes  et  des  parisiens,
des  brocan t e u r s  professionnels,  des  chineur s ,  des  touristes  français  ou
étrange r s  ou  de  simples  promene u r s  en  quête  d’objets  uniques ,  de
seconde- main  ou  d’antiqui tés .  

Ce  marché  est  en  outre  le  seul  sur  Paris  à  disposer  d’une  propor t ion  aussi
significative  de  brocan te u r s .  

La  gestion  de  ce  marché  a  été  délégué e  à  compte r  du  1 er  avril  2017  à  la
société  EGS  par  une  convention  d’afferma ge  pour  une  durée  de  cinq  ans.
Cette  déléga tion  arrivan t  à  échéanc e  le  31  mars  2022,  la  procédu re  de
renouvelleme n t  a  été  initiée  et  une  délibéra t ion  sur  le  principe  du
renouvelleme n t  vous  a  été  présen té e  lors  de  la  séance  du  Conseil  de  Paris
des  6  au  8  juillet  dernie r s .  

Dans  ce  cadre,  plusieurs  réflexions  ont  été  engagé e s  afin  d’améliore r  le
fonctionne m e n t  du  marché  aux  puces  et  du  square  aux  artistes  de  la
Porte  de  Vanves.  Les  attent e s  de  la  Ville  en  matière  d’att r ac t ivi té  du
marché  aux  puces  et  du  square  aux  artistes  ont  pu  ainsi  être  prises  en
compte  dans  l’élabora t ion  du  modèle  économique  de  ce  contra t .
Cependa n t ,  ces  délais  d’étude  ont  reta rdé  le  lanceme n t  de  la  suite  de  la
procédu r e .  



Il  vous  est  donc  proposé  une  prolonga tion  de  trois  mois  de  la  durée
actuelle  du  contra t  qui  perme t t r a  de  mener  à  bien  la  procédu r e
d’att ribu tion  de  la  déléga tion  de  service  public.

La  modification  des  contra t s  de  concession  est  régie  conformé m e n t  au
code  de  la  command e  publique  (3 ème  par tie  consacré e  aux  contra t s  de
concession  et  notam m e n t  article  L 3135- 1).

L’impac t  d’une  prolonga tion  de  trois  mois  du  contra t  actuel  sur  le  chiffre
d’affaires  de  l’exploitation  a  été  évalué  à  89  585,37  euros  hors  taxes,  ce
qui  représ e n t e  5  % du  total  des  produits  de  la  déléga tion.

Dans  ce  contexte ,  il vous  est  proposé  d’agrée r  la  modification  des  termes
de  la  convention  de  déléga tion  de  service  public  en  cours  afin  de  voir  son
terme  échoir  le  30  juin  2022.

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  donc  pour  objet  de  m’autorise r  à
signer  l’avenan t  à  l’actuelle  convention  de  délégation  de  service  public
relative  à  la  gestion  du  marché  aux  puces  et  du  square  aux  artistes  de  la
Porte  de  Vanves,  dont  le  texte  est  joint  en  annexe.  

Au  regard  de  cette  échéance ,  et  en  applica tion  de  la  délibéra t ion  du
Conseil  de  Paris  des  6  au  8  juillet  2021  précitée ,   une  consulta t ion  sera
lancée  en  vue  de  l’att ribu tion  d’une  nouvelle  déléga tion  de  service  public.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .


